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Projet de loi portant modification de l’article L. 231-4 du Code du travail 

  

Résumé 
 

Le présent projet de loi vise à modifier les dispositions relatives au travail dominical inscrites 
au livre II, titre III, chapitre 1er, du Code du travail, afin de porter la durée de travail dominical 
maximale de quatre à huit heures. 
 
À la suite de discussion entre le Gouvernement et les partenaires sociaux, des amendements 
gouvernementaux ont été apportés au projet de loi tel que déposé de sorte que seuls les 
salariés des entreprises exerçant une activité visée à l’article 1er de la loi réglementant les 
heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat, dont l’effectif n’excède pas 
trente salariés, puissent travailler jusqu’à huit heures au maximum pendant les dimanches. 
 
En revanche, les entreprises précitées dont l’effectif excède trente salariés peuvent occuper 
leurs salariés au-delà de quatre heures jusqu’à huit heures au maximum pendant les 
dimanches sous la condition d’avoir retenu cette possibilité dans le cadre d’une convention 
collective de travail ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel.  
 
À cet effet, le projet de loi prévoit de modifier l’article L. 231-4 du Code du travail tout en 
s’adaptant à la terminologie du projet de loi réglementant les heures d’ouverture dans le 
secteur du commerce et de l’artisanat (Projet de loi n°8472). 


